
	  
	  
 

Loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
Loi N° 2014-1170 du 13 octobre 2014 

 
 
 
La loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt a été définitivement adoptée par l'Assemblée 
nationale le 11 septembre 2014. Présenté en conseil des ministres le 13 novembre 2013, le projet de 
loi s'est enrichi durant ses passages devant l’Assemblée nationale et le Sénat. La loi compte 
désormais 96 articles, contre 39 à l’origine, classés sous 7 titres suivant un titre préliminaire sur les 
objectifs généraux de la politique agricole, alimentaire et forestière : un tout tourné sur l'agro-écologie, 
l'innovation et la compétitivité en vue de créer le contexte juridique adapté aux enjeux d'aujourd'hui et 
de demain, à savoir, produire autrement en s'appuyant sur le groupe et le collectif pour une agriculture 
de qualité et respectueuse de son environnement, une agriculture diversifiée à forte valeur ajoutée, 
une filière bois entreprenante apportant de la valeur ajoutée aux bois produits en France. 
 
Néanmoins cette loi n’a été publiée au Journal officiel que le 14 octobre 2014. Une publication tardive 
en raison d'un recours en Conseil constitutionnel portant quelques points du titre agricole : les 
groupements d'intérêt économique et environnemental (GIEE), l'élection des assesseurs des 
tribunaux paritaires, l’élargissement des missions et les conditions de mise en oeuvre du droit de 
préemption des sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural (SAFER), l’insertion des 
prises de participation dans la notion d'agrandissement d'exploitation, les conditions de vente des 
médicaments antibiotiques. 
 
Ci après sont présentés les titres de la loi, le titre V relatif aux dispositions relatives à la forêt 
l’étant en totalité. 
 
A noter en particulier l’article 70 relatif aux groupements forestiers d’investissement :  
 

− Ce texte, à l’origine duquel se trouve l’ASFFOR, a fait en amont l’objet d’une réflexion 
approfondie avec les services de la DG Trésor et de l’AMF. En effet il est apparu 
naturel d’autoriser les groupements forestiers à procéder par offre au public pour la 
diffusion de leurs parts dans le prolongement des obligations nées du nouveau cadre 
juridique de la gestion d’actifs et des charges qui en découlaient. Dans ce contexte  
les groupements forestiers d’investissement ont été créés et l’article 70 a relevé les 
obligations du code monétaire et financier auxquelles ils sont soumis, 

− Les services du ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt et ensuite 
le cabinet du Ministre Stéphane LE FOLL ont été informés puis associés à ces 
travaux de manière à agir en toute transparence, 

− Enfin lors du passage en première lecture au Sénat, le Sénateur Philippe LEROY,  
rapporteur de la commission des affaires économique, a présenté l’amendement 
créant ces groupements forestiers d’investissement.   

 

TITRE PRÉLIMINAIRE 

OBJECTIFS DE LA POLITIQUE EN FAVEUR DE L’AGRICULTURE, DE L’ALIMENTATION, DE LA 
PÊCHE MARITIME ET DE LA FORÊT 

… 

TITRE Ier 

PERFORMANCE ÉCONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTALE DES FILIÈRES AGRICOLES ET 
AGRO-ALIMENTAIRES 



… 

TITRE II 

PROTECTION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS ET 
RENOUVELLEMENT DES GÉNÉRATIONS 

… 

TITRE III 

POLITIQUE DE L’ALIMENTATION ET PERFORMANCE SANITAIRE 

… 

TITRE IV 

ENSEIGNEMENT, FORMATION, RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT AGRICOLES ET 
FORESTIERS 

… 

TITRE V 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA FORÊT 

Article 66 
 

L’ordonnance no 2012-92 du 26 janvier 2012 relative à la partie législative du code forestier est 
ratifiée. 
 

Article 67 
 

I. – Le livre Ier du code forestier est ainsi modifié :  
  

1o Le deuxième alinéa de l’article L. 112-1 est remplacé par six alinéas ainsi rédigés : 
 
« Sont reconnus d’intérêt général : 
 
« 1o La protection et la mise en valeur des bois et forêts ainsi que le reboisement dans le cadre d’une 
gestion durable ; 
« 2o La conservation des ressources génétiques et de la biodiversité forestières ;  
« 3o La protection de la ressource en eau et de la qualité de l’air par la forêt dans le cadre d’une 
gestion durable ;  
« 4o La protection ainsi que la fixation des sols par la forêt, notamment en zone de montagne ;  
« 5o La fixation du dioxyde de carbone par les bois et forêts et le stockage de carbone dans les bois 
et forêts, le bois et les produits fabriqués à partir de bois, contribuant ainsi à la lutte contre le 
changement climatique. » ; 
 
2o L’article L. 113-1 est ainsi modifié : 
 
a) A la première phrase du premier alinéa, les mots : «, des produits forestiers et de la transformation 
du bois » sont remplacés par les mots : « et du bois » ; 
 
b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 
 
« Lorsque les questions sur lesquelles il doit se prononcer ont une incidence sur les productions 
agricoles, le Conseil supérieur d’orientation et de coordination de l’économie agricole et alimentaire y 
est représenté à titre consultatif. 
« Le Conseil supérieur de la forêt et du bois est informé de tout projet d’implantation industrielle de 
transformation du bois et formule un avis dès lors qu’il estime que ce projet implique une modification 
du programme national de la forêt et du bois, défini à l’article L. 121-2-2. » ; 
 
3o L’article L. 113-2 est ainsi modifié : 
 
a) A la première phrase, les mots : « des produits forestiers » sont remplacés par les mots : « du bois 



» et les mots : « orientations régionales forestières mentionnées » sont remplacés par les mots : « 
programmes régionaux de la forêt et du bois mentionnés » ; 
 
b) A la seconde phrase, après le mot: « environnement », sont insérés les mots: «, des fédérations 
départementales ou interdépartementales des chasseurs » ; 
 
c) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Un comité composé paritairement de représentants des propriétaires forestiers et des chasseurs est 
rattaché à la commission. Il établit, en concertation avec les commissions départementales de la 
chasse et de la faune sauvage territorialement compétentes, le bilan des dégâts de gibier recensés au 
cours de l’année écoulée. Il adopte, à la majorité des deux tiers de ses membres et après consultation 
des commissions départementales de la chasse et de la faune sauvage territorialement compétentes, 
un programme d’actions permettant de favoriser l’établissement d’un équilibre sylvocynégétique dans 
les zones les plus affectées. Si la majorité des deux tiers n’est pas atteinte, le programme d’actions 
est élaboré et arrêté par le représentant de l’Etat dans la région. 
« Le programme d’actions mentionné au deuxième alinéa est transmis aux représentants de l’Etat 
dans les départements que comporte la région avant l’établissement des schémas départementaux de 
gestion cynégétique prévus à la section 1 du chapitre V du titre II du livre IV du code de 
l’environnement. » ;  
 
4o L’article L. 121-2 est ainsi modifié : 
 
a) Après le mot : « notamment », la fin du premier alinéa est ainsi rédigée : « à l’égard des 
propriétaires organisés en groupement. Elle favorise la recherche de contreparties pour les services 
rendus en matière environnementale et sociale par les bois et forêts qui présentent une garantie de 
gestion durable. » ; 
 
b) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : « L’Etat favorise les démarches 
territoriales et privilégie les initiatives des propriétaires forestiers, à l’échelle d’un massif forestier 
cohérent, en faveur d’une gestion durable et multifonctionnelle. » ; 
 
5o L’article L. 121-4 est ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 121-4. – Les documents de politique forestière mentionnés à l’article L. 122-2 traduisent, de 
manière adaptée aux spécificités respectives des bois et forêts relevant du régime forestier ou 
appartenant à des particuliers, les objectifs d’une gestion durable des bois et forêts, définis à l’article 
L. 121-1. » ; 
 
6o Après l’article L. 121-2, il est inséré un article L. 121-2-2 ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 121-2-2. – Un programme national de la forêt et du bois précise les orientations de la 
politique forestière pour une durée maximale de dix ans. Il détermine des objectifs économiques, 
environnementaux et sociaux fondés sur des indicateurs de gestion durable. Il définit les territoires 
interrégionaux qui justifient, de par leurs caractéristiques communes, une coordination des 
programmes régionaux de la forêt et du bois, définis à l’article L. 122-1. Il assure le partage de 
l’information sur la production de produits forestiers et de produits issus de la transformation du bois, 
en vue d’une meilleure valorisation du bois et du développement des entreprises, ainsi que sur la 
production d’aménités environnementales et sociales de la forêt en vue de leur développement et de 
l’évaluation des modalités de leur rémunération. 
« Le projet de programme national est soumis à la participation du public par l’autorité administrative 
compétente de l’Etat, dans les conditions prévues aux articles L. 120-1 à L. 120-2 du code de 
l’environnement. Il est approuvé par décret, après avis du Conseil supérieur de la forêt et du bois. Ses 
modalités d’élaboration sont fixées par décret. » ; 
 
7o L’article L. 122-1 est ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 122-1. – Dans un délai de deux ans suivant l’édiction du programme national de la forêt et du 
bois, un programme régional de la forêt et du bois adapte à chaque région les orientations et les 
objectifs du programme national de la forêt et du bois. Il fixe, par massif forestier, les priorités 
économiques, environnementales et sociales et les traduit en objectifs. Il définit des critères de 



gestion durable et multifonctionnelle et des indicateurs associés. Il identifie les massifs forestiers à 
enjeux prioritaires pour la mobilisation du bois. Il précise les conditions nécessaires au renouvellement 
des peuplements forestiers, notamment au regard de l’équilibre sylvo-cynégétique, en intégrant, le cas 
échéant, le programme d’actions mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 113-2. Il définit un 
itinéraire de desserte des ressources forestières en s’appuyant sur les référentiels géographiques et 
forestiers de l’Institut national de l’information géographique et forestière. Il définit les actions à mettre 
en œuvre dans la région. 
« Il est élaboré par la commission régionale de la forêt et du bois mentionnée à l’article L. 113-2 du 
présent code, soumis à la participation du public par l’autorité administrative compétente de l’Etat, 
dans les conditions prévues aux articles L. 120-1 à L. 120-2 du code de l’environnement, et arrêté par 
le ministre chargé des forêts. 
« Pour la Corse, le programme régional de la forêt et du bois est arrêté par le ministre chargé des 
forêts, après avis conforme du président du conseil exécutif de la collectivité territoriale de Corse. 
« La commission régionale de la forêt et du bois établit un bilan de la mise en œuvre du programme 
régional de la forêt et du bois et propose, si besoin, les modifications nécessaires. Ce bilan est 
transmis au ministre chargé des forêts, qui communique au Conseil supérieur de la forêt et du bois 
une synthèse de l’ensemble des bilans des programmes régionaux. 
« Les documents d’orientation régionaux, départementaux et locaux arrêtés par l’Etat ou par les 
collectivités publiques ayant une incidence sur la forêt et la filière bois et figurant sur une liste établie 
par décret tiennent compte du programme régional de la forêt et du bois de la région concernée. Les 
orientations régionales de gestion de la faune sauvage et de ses habitats prévues à l’article L. 414-8 
du code de l’environnement et les schémas départementaux de gestion cynégétique prévus à l’article 
L. 425-1 du même code sont compatibles avec le programme régional de la forêt et du bois. » ; 
 
8o Au premier alinéa de l’article L. 122-2, à l’article L. 122-6 et à la fin du dernier alinéa de l’article L. 
312-1, les mots : « orientations régionales forestières » sont remplacés par les mots : « programmes 
régionaux de la forêt et du bois » ; 
 
9o Au premier alinéa de l’article L. 122-2 et à la seconde phrase du second alinéa de l’article L. 123-2, 
les mots : « des produits forestiers » sont remplacés par les mots : « du bois » ; 
 
10o Après l’article L. 122-3, il est inséré un article L. 122-3-1 ainsi rédigé : 
« Art. 122-3-1. – Les documents de gestion mentionnés à l’article L. 122-3 et régulièrement entrés en 
vigueur disposent d’un délai de cinq ans pour prendre en compte toute évolution réglementaire. » ; 
 
11o La section 4 du chapitre II du titre II est abrogée ; 
 
12o Le dernier alinéa de l’article L. 123-1 est ainsi rédigé : 
« Elle doit être compatible avec le programme régional de la forêt et du bois. » ; 
 
13o A la première phrase du premier alinéa de l’article L. 123-2 et à la première phrase de l’article L. 
123-3, les mots: « forêt ou » sont remplacés par les mots: « forêt et »; 
 
14o Le chapitre V du titre II est ainsi modifié :   
 
a) L’intitulé est ainsi rédigé : « Protection contre les atteintes à la propriété foncière forestière » ; 
 
b) L’article L. 125-1 devient l’article L. 121-2-1 ; 
 
c) L’article L. 125-1 est ainsi rétabli : 
« Art. L. 125-1. – Sans préjudice des poursuites pénales encourues en cas de coupes et enlèvements 
d’arbres non autorisés, toute occupation de bois et forêts par des ouvrages, infrastructures ou 
équipements implantés sous terre sans l’accord écrit des propriétaires ou hors de toute servitude 
d’utilité publique régulièrement déclarée, dans le but d’assurer le transport d’énergie, les 
télécommunications, le captage ou la distribution d’eau, donne lieu au paiement, au profit du 
propriétaire ou, pour les forêts qui lui sont confiées en gestion conformément au second alinéa de 
l’article L. 221-2, de l’Office national des forêts, d’une indemnité annuelle d’occupation par mètre 
linéaire ou mètre carré dont le montant est fixé par décret, dans la limite de 20 € par mètre linéaire ou 
mètre carré. 
« Si la date de début de l’occupation n’est pas déterminée, et sauf preuve contraire, l’indemnité est 



calculée sur une durée d’occupation de trois ans avant la découverte de celle-ci. 
« En l’absence de toute régularisation au delà de six années d’occupation sans titre, l’indemnité est 
majorée de 20 % chaque année supplémentaire. » ; 
 
15o L’articleL.125-2estabrogé; 
 
16o Au deuxième alinéa de l’article L. 133-3, après la référence : « chapitre Ier », est insérée la 
référence : « du titre Ier »; 
 
17o A la première phrase du troisième alinéa de l’article L. 152-1, les mots : «, des produits forestiers 
et de la transformation du bois » sont remplacés par les mots : « et du bois » ; 
 
18o L’intitulé du chapitre III du titre V est ainsi rédigé : « Ressources génétiques forestières et 
matériels forestiers de reproduction » ; 
 
19o La section 1 du même chapitre III est ainsi rédigée : 

 
« Section 1 « Principes généraux et champ d’application 

 
« Art. L. 153-1. – Sont soumis au présent chapitre les matériels de reproduction des essences 
forestières produits pour la commercialisation ou commercialisés en tant que plants ou parties de 
plantes destinés à des fins forestières ou en tant que semences, à l’exception des matériels dont il est 
prouvé qu’ils sont destinés à l’exportation ou à la réexportation vers des pays tiers. 
 
« Art. L. 153-1-1. – Lors de la création ou du renouvellement de bois et de forêts par la plantation de 
matériels de reproduction commercialisés appartenant à des espèces réglementées par le présent 
code, seuls des matériels forestiers produits et commercialisés dans le respect du présent chapitre 
peuvent être utilisés. Il en est de même pour toute plantation susceptible d’avoir un impact sur les 
ressources génétiques des arbres forestiers. 
 
« Art. L. 153-1-2. – Sont définies par décret en Conseil d’Etat : 
« 1o Les modalités d’accès aux ressources génétiques forestières et aux connaissances 
traditionnelles associées, ainsi que les conditions d’un partage équitable des avantages découlant de 
leur utilisation en recherche et développement ; 
« 2o Les conditions dans lesquelles les ressources génétiques forestières peuvent être récoltées sur 
le territoire français à des fins d’expérimentation, à des fins scientifiques ou en vue de travaux de 
sélection ou de conservation, et peuvent être utilisées dans le cadre d’actions de recherche et 
développement ; 
« 3o Les conditions de récolte, de commercialisation et d’utilisation durable des matériels forestiers de 
reproduction destinés à des expérimentations, à des fins scientifiques, à des travaux de sélection, à 
des fins de conservation génétique ou à des fins autres que forestières. 
« La liste des essences forestières soumises aux dispositions mentionnées aux 1o et 2o et celle des 
essences forestières dont le commerce des matériels forestiers de reproduction est réglementé par le 
présent chapitre sont arrêtées par le ministre chargé de la forêt. » ; 
 
20o Après le chapitre III du titre V du livre Ier, il est inséré un chapitre III bis ainsi rédigé : 

 
« CHAPITRE III BIS « Desserte des forêts 

 
« Art. L. 153-8. – Le département élabore chaque année un schéma d’accès à la ressource forestière, 
en concertation avec les communes et les établissements publics de coopération intercommunale 
concernés. Ce schéma prévoit des itinéraires empruntant des routes départementales, communales 
et intercommunales et permettant d’assurer le transport de grumes depuis les chemins forestiers 
jusqu’aux différents points de livraison. 
« En Corse, le schéma d’accès à la ressource forestière est élaboré par la collectivité territoriale de 
Corse en concertation avec les départements, les communes et les établissements publics de 
coopération intercommunale concernés, dans le respect du plan d’aménagement et de 
développement durable de Corse. Il inclut les routes territoriales. » ; 
 
21o A la fin du deuxième alinéa de l’article L. 154-2, les mots : « en Conseil d’Etat » sont supprimés ; 



22o A l’article L. 222-1, après le mot : « social », il est inséré le mot : «, cynégétique » ; 
 
23o Le chapitre VI du titre V est complété par une section 3 ainsi rédigée : 

 
« Section 3 « Fonds stratégique de la forêt et du bois 

 
« Art. L. 156-4. – En application des articles L. 112-1 et L. 121-1 et afin de permettre la valorisation de 
l’ensemble des fonctions économiques, sociales et environnementales des bois et forêts, l’Etat 
concourt par le fonds stratégique de la forêt et du bois au financement de projets d’investissements, 
prioritairement en forêt, et d’actions de recherche, de développement et d’innovation qui s’inscrivent 
dans le cadre des orientations stratégiques du programme national de la forêt et du bois et des 
priorités arrêtées dans les programmes régionaux de la forêt et du bois. Ces projets et ces actions 
visent notamment à améliorer la gestion durable et multifonctionnelle de la forêt. 
« Les mécanismes d’abondement du fonds stratégique de la forêt et du bois intègrent les fonctions 
d’intérêt général de la forêt mentionnées à l’article L. 112-1. 
« Un décret définit les modalités de gouvernance du fonds et les règles d’éligibilité à son financement. 
» 
 
II. – Le code rural et de la pêche maritime est ainsi modifié : 
 
1o A l’avant-dernier alinéa de l’article L. 126-1, les mots : 
« les orientations régionales forestières prévues » sont remplacés par les mots : « le programme 
régional de la forêt et du bois prévu » ; 
 
2o Le troisième alinéa de l’article L. 151-37 est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« En vue de l’exécution des travaux nécessaires à la constitution d’aires intermédiaires de stockage 
de bois prévus au 7o de l’article L. 151-36, ils peuvent être prononcés par arrêté municipal dans les 
zones de montagne définies aux articles 3 à 5 de la loi no 85-30 du 9 janvier 1985 relative au 
développement et à la protection de la montagne. » ; 
 
3o A la première phrase du premier alinéa de l’article L. 632-1-2, les mots : «, des produits forestiers 
et de la transformation du bois » sont remplacés par les mots : « et du bois » ; 
 
4o A la première phrase du troisième alinéa du I de l’article L. 632-2, les références : « aux articles L. 
125-1 et L. 125-2 » sont remplacées par la référence : « à l’article L. 121-2-1 » ; 
 
5o Le 1o de l’article L. 722-3 est complété par les mots : «, ainsi que la production de bois et dérivés 
destinés à l’énergie ou à l’industrie ». 
 
II. – Le code de l’environnement est ainsi modifié : 
 
1o Au premier alinéa de l’article L. 132-1, après le mot : « énergie, », sont insérés les mots : « l’Office 
national des forêts, » ; 
 
2o A l’article L. 132-2, après le mot : « agriculture », sont insérés les mots : «, l’Office national des 
forêts » ; 
 
3o Le premier alinéa de l’article L. 414-8 est ainsi modifié : 
 
a) Les mots : « des orientations régionales forestières mentionnées aux articles L. 122-1 à L. 122-3 et 
L. 122-6 du nouveau code forestier et » sont supprimés ; 
b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée :  « Elles sont compatibles avec les programmes régionaux de 
la forêt et du bois mentionnés à l’article L. 122-1 du code forestier. » ; 
 
4o L’article L. 425-1 est ainsi modifié : 
 
a) La troisième phrase est complétée par les mots : « , en particulier lorsque le programme régional 
de la forêt et du bois prévu à l’article L. 122-1 du code forestier fait état de dysfonctionnements au 
regard de l’équilibre sylvo-cynégétique » ; 
b) L’avant-dernière phrase est ainsi modifiée :  Au début, le mot: « Il » est remplacé par les mots: « Le 



schéma »;  – les mots : « prend en compte » sont remplacés par les mots : « est compatible avec » ; 
Le mot: « que » est remplacé par les mots: « qu’avec »;  – sont ajoutés les mots : « et avec les 
programmes régionaux de la forêt et du bois mentionnés à l’article L. 122-1 du code forestier » ; 
 
5o A la fin de la seconde phrase du dernier alinéa de l’article L. 425-4, les mots: « orientations 
régionales forestières » sont remplacés par les mots : « programmes régionaux de la forêt et du bois 
mentionnés à l’article L. 122-1 du même code » ; 
 
6o A la seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 425-6, après le mot : « habitats, », sont 
insérés les mots : « en prenant en compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article 
L. 122-3 du code forestier et » ;  
 
7o Au premier alinéa de l’article L. 425-12, après le mot : « sylvocynégétique », sont insérés les mots : 
«, défini dans le programme régional de la forêt et du bois mentionné à l’article L. 122-1 du code 
forestier, ». 
 
IV. – Après le 24o de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
25o ainsi rédigé : 
« 25o D’exercer, au nom de la commune, le droit d’expropriation pour cause d’utilité publique prévu au 
troisième alinéa de l’article L. 151-37 du code rural et de la pêche maritime en vue de l’exécution des 
travaux nécessaires à la constitution d’aires intermédiaires de stockage de bois dans les zones de 
montagne. » 
 
V. – Le 2o du III de l’article L. 123-1-5 du code de l’urbanisme est complété par une phrase ainsi 
rédigée :  « Lorsqu’il s’agit d’espaces boisés, ces prescriptions sont celles prévues à l’article L. 130-1 ; 
».  
 
VI. – [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil 
constitutionnel no 2014-701 DC du 9 octobre 2014.] 

 
Article 68 

 
Après l’article L. 122-7 du code forestier, il est inséré un article L. 122-7-1 ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 122-7-1. – Pour l’application du 2o de l’article L. 122-7 au document d’aménagement défini au 
a du 1o de l’article L. 122-3 : 
« 1o Le document d’aménagement est approuvé par l’autorité compétente chargée des forêts après 
vérification de sa conformité aux législations mentionnées à l’article L. 122-8. L’Office national des 
forêts recueille l’accord, explicite lorsqu’une prescription légale ou internationale l’impose, des 
autorités compétentes au titre de ces législations ; 
« 2o L’accord des autorités compétentes au titre des législations mentionnées au même article L. 122-
8 peut être assorti de prescriptions qui doivent être intégrées au document d’aménagement. Pour les 
coupes et travaux définis dans le document d’aménagement, l’accord de ces autorités ne peut être 
subordonné à l’application de nouvelles formalités pendant la mise en œuvre du document 
d’aménagement. » 

 
Article 69 

I. – Le code forestier est ainsi modifié : 
 
1o Le premier alinéa de l’article L. 124-1 est ainsi rédigé : 
« Présentent des garanties de gestion durable, sous réserve de la mise en œuvre effective du 
programme de coupes et travaux prévu, les bois et forêts gérés conformément à : » ; 
 
2o L’article L. 124-2 et la section 2 du chapitre III du titre Ier du livre III sont abrogés ;   
 
3o Le c du 2o de l’article L. 122-3 est abrogé ;   
 
4o Au premier alinéa de l’article L. 124-3, les mots : « ou des présomptions » sont supprimés ;   
 
5o A la fin du 4o de l’article L. 321-1, les mots : « et les codes de bonnes pratiques sylvicoles » sont 



supprimés ; 
 
6o L’article L. 143-2 est ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 143-2. – Sur les dunes côtières fixées par des plantes aréneuses et, le cas échéant, par des 
arbres épars, sans préjudice de l’application des dispositions relatives au défrichement prévues au 
titre IV du livre III, aucune coupe de ces végétaux ne peut être réalisée sans autorisation préalable de 
l’autorité administrative compétente de l’Etat, hormis si elle est programmée par un document de 
gestion mentionné au a des 1o ou 2o de l’article L. 122-3. 
« Cette autorisation peut être subordonnée à l’exécution de travaux de restauration dans un secteur 
de dunes comparables du point de vue de la protection de l’environnement et de l’intérêt du public, 
pour une surface correspondant au moins à la surface faisant l’objet de l’autorisation. 
« Le demandeur qui ne souhaite pas réaliser par lui-même les travaux mentionnés au deuxième 
alinéa peut proposer de s’acquitter de ses obligations par la cession à l’Etat, à une collectivité 
territoriale ou à un établissement public de dunes côtières fixées par des plantes aréneuses d’une 
surface au moins égale à celle faisant l’objet de l’autorisation. 
« L’autorisation peut être refusée lorsque la conservation de ces végétaux est reconnue nécessaire au 
titre d’un ou plusieurs des motifs mentionnés aux 1o, 2o, 4o, 8o et 9o de l’article L. 341-5. 
« La durée, limitée à cinq ans, la forme ainsi que les conditions et délais de délivrance de 
l’autorisation sont fixés par voie réglementaire. » 
 
II. – Le livre II du même code est ainsi modifié : 
 
1o L’article L. 211-2 est complété par un 3o ainsi rédigé : 
« 3o Les forêts de Chantilly et de Chaalis appartenant à l’Institut de France. » ; 
 
2o Le second alinéa de l’article L. 213-1 devient l’article L. 213-1-1 et, au début, les mots : « Lorsque 
ces biens relèvent » sont remplacés par les mots : « En cas d’aliénation de biens relevant » ; 
 
3o A l’article L. 213-3, la référence : « L. 213-1 » est remplacée par la référence : « L. 213-1-1 » ; 
 
4o L’article L. 214-5 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Lorsque l’état d’assiette est partiellement approuvé, l’ajournement des coupes fait l’objet d’une 
notification motivée à l’autorité administrative compétente de l’Etat, dans des conditions fixées par 
décret. » ; 
 
5o L’article L. 214-13 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 214-13. – Les collectivités et autres personnes morales mentionnées au 2o du I de l’article L. 
211-1 ne peuvent faire aucun défrichement dans leurs bois et forêts, qu’ils relèvent ou non du régime 
forestier, sans autorisation de l’autorité administrative compétente de l’Etat. 
« Les articles L. 341-1 et L. 341-2 leur sont applicables. » ; 
 
6o Après l’article L. 214-13, il est inséré un article L. 214-13-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 214-13-1. – Dans le cadre d’un schéma communal concerté approuvé par la commission 
régionale de la forêt et du bois mentionnée à l’article L. 113-2 et conforme au programme régional de 
la forêt et du bois défini à l’article L. 122-1, toute commune classée en zone de montagne dont le taux 
de boisement dépasse 70 % de son territoire peut procéder à du défrichement pour des raisons 
paysagères ou agricoles. Ce défrichement ne peut porter sur des forêts soumises au régime forestier. 
Il ne peut entraîner une réduction du taux de boisement de la commune inférieur à 50 % de son 
territoire. » ; 
 
7o A l’article L. 214-14, les mots: « L. 341-5 à L. 341-7 relatives aux conditions du défrichement » sont 
remplacés par les mots : « L. 341-3 à L. 341-10 relatives aux conditions du défrichement et celles des 
3o et 4o de l’article L. 342-1 relatives aux exemptions ». 
 
III. – Le livre III du même code est ainsi modifié : 
 
1o Au premier alinéa de l’article L. 312-5, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « quatre » ;   
 
2o Au 3o de l’article L. 321-1, après le mot : « durable », sont insérés les mots : « et multifonctionnelle 



» ; 
 
3o Le chapitre II du titre III est complété par une section 4 ainsi rédigée : 

 
« Section 4 « Le groupement d’intérêt économique et environnemental forestier 

 
« Art. L. 332-7. – I. – Est reconnu comme groupement d’intérêt économique et environnemental 
forestier tout regroupement volontaire de propriétaires forestiers de bois et forêts relevant de l’article 
L. 311-1, quelle que soit sa forme juridique, répondant aux conditions suivantes : 
« 1o Les bois et forêts regroupés sont situés dans un territoire géographique cohérent d’un point de 
vue sylvicole, économique et écologique et constituent un ensemble de gestion d’au moins trois cents 
hectares ou, s’il rassemble au moins vingt propriétaires, d’au moins cent hectares. En zone de 
montagne, le programme régional de la forêt et du bois peut fixer une surface minimale différente 
lorsque l’ensemble de gestion rassemble au moins vingt propriétaires ; 
« 2o Un document de diagnostic, rédigé par un expert forestier, un gestionnaire forestier 
professionnel, une société coopérative forestière ou tout professionnel compétent en matière 
d’ingénierie des territoires, dont le contenu minimal est défini par décret, justifie de la cohérence du 
territoire et expose les modalités de gestion retenues et les conditions de suivi de l’atteinte des 
objectifs assignés à cette gestion ; 
« 3o Les propriétaires concernés doivent avoir adopté un plan simple de gestion, dans les conditions 
prévues à l’article L. 122-4, et s’engager à mettre en œuvre des modalités de gestion conformes à 
celles décrites dans le diagnostic mentionné au 2o du présent I. 
 
« II. – Dans le cadre du groupement d’intérêt économique et environnemental forestier, il est proposé 
aux propriétaires la mise en place d’un mandat de gestion avec un gestionnaire forestier, qui peut être 
un expert forestier, un gestionnaire forestier professionnel ou une société coopérative forestière, et 
des projets de commercialisation de leurs bois, notamment par voie de contrats d’approvisionnement 
reconductibles, annuels ou pluriannuels, pour les produits qui le justifient. 
 
« III. – Quelle que soit la forme juridique du groupement d’intérêt économique et environnemental 
forestier, lorsqu’une ou plusieurs des propriétés le constituant sont gérées par un organisme de 
gestion et d’exploitation forestière en commun, celui-ci formule un avis simple sur le mandat de 
gestion et sur les projets de commercialisation mentionnés au II. En cas d’avis explicitement 
défavorable, ils ne sont pas proposés aux propriétaires forestiers adhérents à l’organisme. 
 
« IV. – La reconnaissance et le retrait de la qualité de groupement d’intérêt économique et 
environnemental forestier sont décidés par l’autorité administrative compétente de l’Etat, selon des 
modalités prévues par décret. 
 
« Art. L. 332-8. – Les propriétaires membres du groupement d’intérêt économique et environnemental 
forestier sont tenus de mettre en œuvre le plan simple de gestion ou la partie de plan simple de 
gestion qui concerne leur propriété et restent personnellement responsables de la mise en œuvre de 
leur gestion. 
« Ils peuvent bénéficier de majorations dans l’attribution des aides publiques dont les objectifs 
correspondent aux finalités du plan simple de gestion qui leur est applicable. 
« Si le plan simple de gestion n’est pas appliqué pour une surface au moins égale à la moitié de 
l’ensemble des surfaces comprises dans le groupement d’intérêt économique et environnemental 
forestier, la qualité de groupement d’intérêt économique et environnemental forestier peut être retirée. 
« L’inclusion de tout ou partie d’une propriété au sein d’un groupement d’intérêt économique et 
environnemental forestier n’ouvre pas droit à celui-ci, au propriétaire ou au détenteur du droit de 
chasse sur des superficies inférieures aux superficies minimales mentionnées à l’article L. 422-13 du 
code de l’environnement de former opposition au titre du 3o de l’article L. 422-10 du même code. » ; 
 
4o Le 5o de l’article L. 321-1 est ainsi rédigé : 
 
« 5o Agréer les plans simples de gestion, dans les conditions prévues aux articles L. 312-2 à L. 312-
10, approuver les règlements types de gestion, dans les conditions prévues à l’article L. 313-1, et 
approuver les programmes des coupes et travaux des adhérents aux codes des bonnes pratiques 
sylvicoles prévus aux articles L. 124-2 et L. 313- 3;»; 
 



5o L’article L. 331-19 est ainsi modifié : 
 
a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 
« Le vendeur est tenu de notifier aux propriétaires des parcelles boisées contiguës mentionnées au 
premier alinéa le prix et les conditions de la cession projetée, par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, à l’adresse enregistrée au cadastre ou par remise contre récépissé. Lorsque le 
nombre de notifications est égal ou supérieur à dix, le vendeur peut rendre publics le prix et les 
conditions de la cession projetée par voie d’affichage en mairie durant un mois et de publication d’un 
avis dans un journal d’annonces légales. » ; 
b) Les deux derniers alinéas sont ainsi rédigés : 
« Le droit de préférence n’est plus opposable au vendeur en l’absence de réalisation de la vente 
résultant d’une défaillance de l’acheteur dans un délai de quatre mois à compter de la réception de la 
déclaration d’exercice de ce droit dans les conditions mentionnées au troisième alinéa. 
« Ce droit de préférence s’exerce sous réserve du droit de préemption, et de la rétrocession qui en 
découle, prévu au bénéfice de personnes morales chargées d’une mission de service public par le 
code rural et de la pêche maritime ou par le code de l’urbanisme. » ; 
 
6o L’article L. 331-21 est ainsi modifié : 
 
a) Le 8o est ainsi rédigé: 
« 8o Sur une propriété comportant une ou plusieurs parcelles classées au cadastre en nature de bois 
et un ou plusieurs autres biens bâtis ou non ; » ; 
b) Il est ajouté un 9o ainsi rédigé :  « 9o Au profit d’un exploitant de carrières ou d’un propriétaire de 
terrains à usage de carrières, lorsque la parcelle se situe dans ou en contiguïté d’un périmètre 
d’exploitation déterminé par arrêté préfectoral. » ;  
 
7o Le chapitre Ier du titre III du livre III est complété par une section 6 ainsi rédigée : 

 
« Section 6 « Prérogatives des communes et de l’Etat 

 
« Art. L. 331-22. – En cas de vente d’une propriété classée au cadastre en nature de bois et forêts et 
d’une superficie totale inférieure à quatre hectares, ou sans limitation de superficie lorsque le vendeur 
est une personne publique dont les bois et forêts relèvent du régime forestier en application du 2o du I 
de l’article L. 211-1, la commune sur le territoire de laquelle se trouve cette propriété et qui possède 
une parcelle boisée contiguë soumise à un document de gestion mentionné au a du 1o de l’article L. 
122-3 bénéficie d’un droit de préemption. 
« Le vendeur est tenu de notifier au maire le prix et les conditions de la vente projetée par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. Le maire dispose d’un délai de deux mois à 
compter de la notification pour faire connaître au vendeur qu’il exerce le droit de préemption de la 
commune au prix et aux conditions indiqués. 
« Le droit de préférence prévu à l’article L. 331-19 n’est pas applicable. 
 
« Art. L. 331-23. – En cas de vente d’une propriété classée au cadastre en nature de bois et forêts et 
d’une superficie totale inférieure à quatre hectares, l’Etat bénéficie d’un droit de préemption si une 
forêt domaniale jouxte la parcelle en vente. L’officier public chargé de la vente informe le représentant 
de l’Etat dans le département. En cas de silence pendant trois mois, l’Etat est réputé renoncer à son 
droit. L’exercice de son droit de préemption par l’Etat prive d’effet les droits de préférence et de 
préemption définis aux articles L. 331-19 à L. 331-22. 
 
« Art. L. 331-24. – En cas de vente d’une propriété classée au cadastre en nature de bois et forêts et 
d’une superficie totale inférieure à quatre hectares, la commune sur le territoire de laquelle se trouve 
cette propriété bénéficie d’un droit de préférence. La commune bénéficie du même droit en cas de 
vente de droits indivis ou de droits réels de jouissance relatifs à cette propriété. 
« Le vendeur est tenu de notifier au maire le prix et les conditions de la vente projetée par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. Le maire dispose d’un délai de deux mois à 
compter de la notification pour faire connaître au vendeur qu’il exerce le droit de préférence de la 
commune au prix et aux conditions indiqués. 
« Lorsqu’un ou plusieurs propriétaires de parcelles contiguës à la propriété exercent concurremment à 
la commune le droit de préférence prévu à l’article L. 331-19, le vendeur choisit librement à qui céder 
son bien. 



« Le droit de préférence ne s’applique pas dans les cas énumérés à l’article L. 331-21. 
« Le droit de préférence n’est plus opposable au vendeur en l’absence de réalisation de la vente dans 
un délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration d’exercice de ce droit. 
« Est nulle toute vente opérée en violation du droit de préférence de la commune. L’action en nullité 
se prescrit par cinq ans. 
« Les bois et forêts acquis dans les conditions prévues au présent article sont soumis au régime 
forestier prévu à l’article L. 211-1 à l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de leur incorporation 
au domaine communal. » ; 
 
8o L’article L. 341-2 est ainsi modifié :   
 
a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ;   
b) Au 1o, les mots: « ou de pacage » sont remplacés par les mots: « , de pacage ou d’alpage »; 
c) Il est ajouté un II ainsi rédigé : 
 
« II. – Le défrichement destiné à la réouverture des espaces à vocation pastorale est autorisé après 
que le représentant de l’Etat dans le département a soumis, pour avis, le projet à la commission de la 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l’article L. 112-1-1 du code rural et 
de la pêche maritime. Cet avis est réputé favorable s’il n’est pas intervenu dans un délai d’un mois à 
compter de la saisine de la commission. » ; 
 
9o L’article L. 341-6 est ainsi modifié : 
 
a) Les trois premiers alinéas sont remplacés par deux alinéas ainsi rédigés : 
« L’autorité administrative compétente de l’Etat subordonne son autorisation à l’une ou plusieurs des 
conditions suivantes : 
« 1o L’exécution, sur d’autres terrains, de travaux de boisement ou reboisement pour une surface 
correspondant à la surface défrichée, assortie, le cas échéant, d’un coefficient multiplicateur compris 
entre 1 et 5, déterminé en fonction du rôle économique, écologique et social des bois et forêts objets 
du défrichement, ou d’autres travaux d’amélioration sylvicoles d’un montant équivalent. Le 
représentant de l’Etat dans le département peut imposer que le boisement compensateur soit réalisé 
dans un même massif forestier ou dans un secteur écologiquement ou socialement comparable ; » ; 
b) Les 3o, 4o et 5o deviennent, respectivement, les 2o, 3o et 4o ;   
c) Le dernier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 
« L’autorité administrative compétente de l’Etat peut également conditionner son autorisation à la 
conservation sur le terrain de réserves boisées suffisamment importantes pour remplir les rôles 
utilitaires définis à l’article L. 341-5. 
« Le demandeur peut s’acquitter d’une obligation mentionnée au 1o du présent article en versant au 
Fonds stratégique de la forêt et du bois une indemnité équivalente, dont le montant est déterminé par 
l’autorité administrative et lui est notifié en même temps que la nature de cette obligation. » ; 
 
10o A l’article L. 341-7, les mots : « celle prévue par le titre Ier » sont remplacés par les mots : « celles 
prévues au titre Ier et au chapitre V du titre V » ; 
 
11o Au début de l’article L. 341-9, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
 
« Lorsque l’autorisation de défrichement est subordonnée à une des conditions mentionnées au 1o de 
l’article L. 341-6, le titulaire de cette autorisation dispose d’un délai maximal d’un an à compter de la 
notification de l’obligation à laquelle il est tenu pour transmettre à l’autorité administrative un acte 
d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du bois une 
indemnité équivalente. A défaut, l’indemnité est mise en recouvrement dans les conditions prévues 
pour les créances de l’Etat étrangères à l’impôt et au domaine, sauf s’il renonce au défrichement 
projeté. » ; 
 
12o L’article L. 341-10 est ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 341-10. – L’article L. 171-8 du code de l’environnement est applicable au propriétaire qui n’a 
pas effectué la plantation ou le semis nécessaire au rétablissement des terrains en nature de bois et 
forêts prévus aux articles L. 341-6, L. 341-8 et L. 341-9 du présent code, dans le délai prescrit par la 
décision administrative. » ; 



 
13o Au 4o de l’article L. 342-1, le mot : « vingt » est remplacé par le mot : « trente » ; 
 
14o L’article L. 363-5 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
 
« Ces peines sont également applicables en cas de continuation d’un défrichement nonobstant la 
décision de la juridiction administrative prononçant la suspension ou le sursis à exécution de 
l’autorisation de défrichement. » 
 

Article 70 
 
Après l’article L. 331-4 du même code, il est inséré un article L. 331-4-1 ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 331-4-1. – I. – Tout groupement forestier mentionné à l’article L. 331-1 qui lève des capitaux 
auprès d’investisseurs en vue de les investir, dans l’intérêt de ces derniers et conformément à une 
politique d’investissement que ce groupement ou sa société de gestion définit, est un groupement 
forestier d’investissement. Ce groupement est soumis à l’article L. 214-24 du code monétaire et 
financier. 
 
« II. – L’offre au public de ses parts sociales par un groupement forestier d’investissement est 
soumise aux articles L. 214-86 à L. 214-113 du même code et respecte les conditions suivantes : 
 
« 1o A concurrence de 15 % au moins, le capital maximal du groupement, tel que fixé par ses statuts, 
doit être souscrit par le public dans un délai de deux années après la date d’ouverture de la 
souscription. A défaut, le groupement est dissout et ses associés sont remboursés du montant de leur 
souscription ; 
« 2o L’assemblée générale des associés approuve les plans simples de gestion des bois et forêts 
détenus par le groupement forestier ; 
« 3o L’actif du groupement forestier est constitué, d’une part, de bois ou forêts, de terrains nus à 
boiser et des accessoires et dépendances inséparables des bois et forêts et, d’autre part, de liquidités 
ou valeurs assimilées. 
 
« III. – Le groupement forestier mentionné au II est soumis aux articles L. 231-8 à L. 231-21 du code 
monétaire et financier. 
 
« IV. – Pour l’application des articles L. 321-1, L. 411-1 à L. 412-1, L. 621-1, L. 621-8 à L. 621-8-3 et 
du I de l’article L. 621-9 du code monétaire et financier, les parts des groupements forestiers 
d’investissement sont assimilées à des instruments financiers. 
 
« V. – Pour l’application des articles L. 621-5-3, L. 621-5-4 et L. 621-8-4 du code monétaire et 
financier, les groupements forestiers d’investissement sont assimilés à des organismes de placement 
collectif. 
 
« VI. – Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers précise les conditions d’exercice de 
l’activité de gestion des groupements forestiers relevant du présent article. » 

 
Article 71 

 
Au premier alinéa du d du 2 de l’article 199 decies H du code général des impôts, les mots : « à 
l’article » sont remplacés par la référence : « au 2o de l’article ». 

 
Article 72 

 
Le code général de la propriété des personnes publiques est ainsi modifié : 
 
1o L’article L. 1123-1 est ainsi modifié : 
 
a) A la première phrase du 2o, les mots : « les taxes foncières n’ont pas été acquittées ou ont été 
acquittées » sont remplacés par les mots : « la taxe foncière sur les propriétés bâties n’a pas été 
acquittée ou a été acquittée » ; 



b) Il est ajouté un 3o ainsi rédigé : 
« 3o Soit sont des immeubles qui n’ont pas de propriétaire connu, qui ne sont pas assujettis à la taxe 
foncière sur les propriétés bâties et pour lesquels, depuis plus de trois ans, la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties n’a pas été acquittée ou a été acquittée par un tiers. Le présent 3o ne fait pas 
obstacle à l’application des règles de droit civil relatives à la prescription. » ; 
 
2o La section 2 du chapitre III du titre II du livre Ier de la première partie est complétée par un article 
L. 1123-4 ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 1123-4. – L’acquisition des immeubles mentionnés au 3o de l’article L. 1123-1 est opérée 
selon les modalités suivantes. 
« Au 1er mars de chaque année, les centres des impôts fonciers signalent au représentant de l’Etat 
dans le département les immeubles satisfaisant aux conditions prévues au même 3°. Au plus tard le 
1er juin de chaque année, le représentant de l’Etat dans le département arrête la liste de ces 
immeubles par commune et la transmet au maire de chaque commune concernée. Le représentant de 
l’Etat dans le département et le maire de chaque commune concernée procèdent à une publication et 
à un affichage de cet arrêté ainsi que, s’il y a lieu, à une notification aux derniers domicile et résidence 
du dernier propriétaire connu. Une notification est également adressée, si l’immeuble est habité ou 
exploité, à l’habitant ou à l’exploitant ainsi qu’au tiers qui a acquitté les taxes foncières. 
« Le deuxième alinéa du présent article est applicable lorsque les taxes foncières font l’objet d’une 
exonération ou ne sont pas mises en recouvrement en application de l’article 1657 du code général 
des impôts. 
« Dans le cas où un propriétaire ne s’est pas fait connaître dans un délai de six mois à compter de 
l’accomplissement de la dernière des mesures de publicité mentionnées au deuxième alinéa du 
présent article, l’immeuble est présumé sans maître. Le représentant de l’Etat dans le département 
notifie cette présomption au maire de la commune dans laquelle est situé le bien. 
« La commune dans laquelle est situé ce bien peut, par délibération du conseil municipal, l’incorporer 
dans le domaine communal. Cette incorporation est constatée par arrêté du maire. A défaut de 
délibération prise dans un délai de six mois à compter de la notification de la vacance présumée du 
bien, la propriété de celui-ci est attribuée à l’Etat. Le transfert du bien dans le domaine de l’Etat est 
constaté par arrêté du représentant de l’Etat dans le département. 
« Les bois et forêts acquis dans les conditions prévues au présent article sont soumis au régime 
forestier prévu à l’article L. 211-1 du code forestier à l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de 
l’incorporation au domaine communal ou du transfert dans le domaine de l’Etat. Dans ce délai, il peut 
être procédé à toute opération foncière. » ; 
 
3o L’article L. 3211-5 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
 
« Les bois et forêts acquis à l’Etat en application de l’article L. 1123-4 sont soumis au premier alinéa 
du présent article à compter de la date à laquelle le régime forestier de l’article L. 211-1 du code 
forestier leur est appliqué. » ; 4o Au début de l’article L. 5241-1, les mots : « Le dernier » sont 
remplacés par les mots : « L’avant-dernier ». 
 

Article 73 
 
I. – Le titre VI du livre Ier du code forestier est ainsi modifié : 
 
1o Le second alinéa de l’article L. 161-7 est ainsi rédigé : 
 
« Les agents mentionnés au 2o de l’article L. 161-4 peuvent rechercher et constater les infractions au 
titre III du présent livre et aux réglementations prises pour son application dans tous les bois et forêts, 
quel que soit leur régime de propriété. » ; 
 
2o Au premier alinéa du II de l’article L. 161-8, le mot : « gérés » est remplacé par les mots : « 
relevant du régime forestier ou gérés contractuellement » ; 
 
3o Au premier alinéa de l’article L. 161-26, la référence : « L. 161-21 » est remplacée par la référence 
: « L. 161- 22 ». 
 
II. – Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 



 
1o La section 4 du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier est ainsi modifiée : 
 
a) L’intitulé du paragraphe 1 est ainsi rédigé : « Des fonctionnaires et agents habilités à rechercher les 
infractions forestières » ; 
b) Les articles 22 à 24 sont ainsi rédigés : 
« Art. 22. – Les agents des services de l’Etat chargés des forêts, les agents en service à l’Office 
national des forêts ainsi que ceux de l’établissement public du domaine national de Chambord, 
commissionnés à raison de leurs compétences en matière forestière et assermentés à cet effet, les 
gardes champêtres et les agents de police municipale exercent leurs pouvoirs de police judiciaire 
conformément au chapitre Ier du titre VI du livre Ier du code forestier. 
« Art. 23. – Les personnes mentionnées à l’article 22 peuvent être requises par le procureur de la 
République, le juge d’instruction et les officiers de police judiciaire afin de leur prêter assistance. 
« Art. 24. – Outre les compétences mentionnées à l’article 22 du présent code et à l’article L. 521-1 du 
code de la sécurité intérieure, les gardes champêtres recherchent et constatent par procès-verbal les 
délits et contraventions qui portent atteinte aux propriétés situées dans les communes pour lesquelles 
ils sont assermentés, dans les mêmes conditions que celles énoncées, en matière d’infractions 
forestières, aux articles L. 161-14 à L. 161-18 du code forestier ainsi que, en matière 
environnementale, à l’article L. 172-8 du code de l’environnement. » ; 
c) Les articles 25 et 26 sont abrogés ; 
 
2o Le chapitre II du titre Ier du même livre est ainsi modifié : 
 
a) A la fin de la première phrase de l’article 34 et du premier alinéa de l’article 39, les mots : «, sans 
préjudice des dispositions de l’article 105 du code forestier et de l’article 446 du code rural » sont 
supprimés ; 
b) Après le mot : « remplies », la fin du second alinéa de l’article 45 est ainsi rédigée : « par le 
directeur régional de l’administration chargée des forêts ou par le fonctionnaire qu’il désigne, sauf si le 
procureur de la République estime opportun d’occuper ces fonctions. » ; 
 
3o Au dernier alinéa de l’article 546, les mots : « de l’administration des eaux et forêts » sont 
remplacés par les mots : « du directeur régional de l’administration chargée des forêts ». 

 
Article 74 

 
L’article L. 221-3 du code forestier est complété par un 4o ainsi rédigé : 
 
« 4o Les conditions dans lesquelles l’Office national des forêts contribue à la mise en œuvre, dans les 
bois et forêts soumis au régime forestier, des politiques publiques relatives à la gestion de la forêt et 
des milieux lorsqu’elle ne relève pas des missions définies au présent chapitre. » 

 
Article 75 

 
I. – La sous-section 3 de la section 3 du chapitre IV du titre II du livre IV de la quatrième partie du 
code général des collectivités territoriales est complétée par un article L. 4424-33-1 ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 4424-33-1. – Dans le cadre des compétences qui lui sont attribuées dans les domaines 
agricole et forestier par l’article L. 4424-33, la collectivité territoriale de Corse est compétente en 
matière de production et de multiplication de plants forestiers et autres végétaux. » 
 
II. – Le transfert à la collectivité territoriale de Corse de la compétence mentionnée à l’article L. 4424-
33-1 du code général des collectivités territoriales entre en vigueur le 1er janvier 2015. Les charges 
résultant pour la collectivité territoriale de Corse de ce transfert sont compensées dans les conditions 
prévues à l’article L. 4425-2 du même code, après déduction des augmentations de ressources 
entraînées par le transfert. 
 
III. – Les services ou les parties des services chargés de l’exercice de la compétence transférée à la 
collectivité territoriale de Corse dans les domaines de la production et de la multiplication de plants 
forestiers et autres végétaux, en application de l’article L. 4424-33-1 dudit code, sont transférés à la 
collectivité territoriale de Corse selon les modalités prévues au titre V de la loi no 2004-809 du 13 août 



2004 relative aux libertés et responsabilités locales, sous réserve du présent III. 
Sont transférés à la collectivité territoriale de Corse les emplois pourvus au 31 décembre 2014. 
A défaut de convention mentionnée au III de l’article 104 de la loi no 2004-809 du 13 août 2004 
précitée à l’issue d’un délai de trois mois à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, la liste 
des services ou parties de services mis à disposition est établie par arrêté conjoint des ministres 
chargés des collectivités territoriales, de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt. 
Par dérogation à l’article L. 4422-43 du code général des collectivités territoriales, les fonctionnaires 
de l’Etat affectés à l’exercice de cette compétence peuvent opter soit pour le statut de fonctionnaire 
territorial, soit pour le maintien du statut de fonctionnaire de l’Etat dans un délai d’un an à compter de 
la date de publication du décret en Conseil d’Etat fixant le transfert définitif des services du ministère 
de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt. 
Les fonctionnaires optant pour le statut de fonctionnaire territorial sont intégrés dans le cadre 
d’emplois équivalent de la fonction publique territoriale. Les fonctionnaires optant pour le maintien du 
statut de fonctionnaire de l’Etat sont détachés sans limitation de durée dans le cadre d’emplois 
équivalent dans la fonction publique territoriale. Les fonctionnaires qui n’ont pas fait connaître leur 
choix à l’expiration du délai d’option sont détachés d’office sans limitation de durée dans le cadre 
d’emplois équivalent. 
Lorsque le droit d’option est exercé avant le 31 août d’une année, l’intégration ou le détachement de 
l’agent et le droit à compensation qui en résulte prennent effet à compter du 1er janvier de l’année 
suivante. 
Lorsque le même droit d’option est exercé entre le 1er septembre et le 31 décembre d’une année, 
l’intégration ou le détachement de l’agent et le droit à compensation qui en résulte ne prennent effet 
qu’à compter du 1er janvier de la deuxième année suivant l’exercice de ce droit. 
Lorsque le même droit d’option n’est pas exercé, le détachement de l’agent et le droit à compensation 
qui en résulte ne prennent effet qu’à compter du 1er janvier de l’année suivant le terme de la période 
d’exercice du droit d’option, lorsque celui-ci est compris entre le 1er janvier et le 31 août, ou du 1er 
janvier de la deuxième année suivant le terme de la période d’exercice du droit d’option, lorsque celui-
ci est compris entre le 1er septembre et le 31 décembre. 
Les modalités de mise en œuvre du transfert des services sont précisées par décret en Conseil d’Etat. 

 
Article 76 

 
I. – La mise sur le marché du bois et de produits dérivés du bois est soumise aux obligations définies 
par le règlement (UE) no 995/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 
établissant les obligations des opérateurs qui mettent du bois et des produits dérivés sur le marché et 
par le règlement d’exécution (UE) no 607/2012 de la Commission du 6 juillet 2012 sur les modalités 
d’application relatives au système de diligence, ainsi qu’à la fréquence et à la nature des contrôles à 
effectuer auprès des organisations de contrôle conformément au règlement (UE) no 995/2010 du 
Parlement européen et du Conseil établissant les obligations des opérateurs qui mettent du bois et 
des produits dérivés sur le marché. 
 
II. – Le contrôle et la surveillance du respect des dispositions du I du présent article et des 
dispositions qui en font application sont effectués par les agents mentionnés au III, dans les conditions 
prévues aux articles L. 171-1 à L. 171-6 du code de l’environnement. 
 
Si l’un de ces agents constate un manquement aux dispositions de l’article 4 ou du paragraphe 1 de 
l’article 6 du règlement (UE) no 995/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 
précité ou à celles des articles 2, 3, 4 ou 5 du règlement d’exécution (UE) no 607/2012 de la 
Commission, du 6 juillet 2012, précité, l’autorité administrative prend les mesures provisoires qu’elle 
juge utiles, conformément au paragraphe 5 de l’article 10 du règlement (UE) no 995/2010 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 précité, et met en demeure l’intéressé de 
prendre, dans un délai qu’elle fixe, les mesures nécessaires pour corriger les manquements 
constatés. 
 
Si, à l’expiration de ce délai, il n’a pas été déféré à la mise en demeure, l’autorité administrative peut : 
 
1o Suspendre le fonctionnement de l’entreprise ou l’exercice des activités occasion du manquement 
et prendre, le cas échéant, les mesures conservatoires nécessaires, aux frais de la personne mise en 
demeure ; 
 



2o Ordonner le paiement d’une amende au plus égale à 15 000 € et d’une astreinte journalière au plus 
égale à 1 500 € applicable à partir de la notification de la décision la fixant et jusqu’à satisfaction de la 
mise en demeure. L’astreinte bénéficie d’un privilège de même rang que celui prévu à l’article 1920 du 
code général des impôts. Il est procédé à son recouvrement comme en matière de créances de l’Etat 
étrangères à l’impôt et au domaine. Le comptable peut engager la procédure d’avis à tiers détenteur 
prévue à l’article L. 263 du livre des procédures fiscales. L’opposition à l’état exécutoire pris en 
application d’une décision fixant une astreinte journalière n’est pas suspensive. 
En cas de mise en œuvre des troisième à cinquième alinéas du présent II, les articles L. 171-9, L. 
171-10 et L. 171-11 du code de l’environnement s’appliquent. 
 
III. – Sont habilités à rechercher et constater les infractions au règlement (UE) no 995/2010 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 précité et au règlement d’exécution (UE) no 
607/2012 de la Commission du 6 juillet 2012 précité prévues et réprimées au présent article, ainsi que 
les infractions prévues aux articles 441-1 et 441-2 du code pénal, lorsque les faits ont été commis 
dans le but de faire obstacle aux dispositions des mêmes règlements, outre les officiers et agents de 
police judiciaire : 
 
1o Dans les conditions prévues au titre VI du livre Ier du code forestier, les agents mentionnés au 1o 
de l’article L. 161-4 du même code et les autres fonctionnaires ou agents non titulaires de l’Etat 
commissionnés à cet effet par le ministre chargé des forêts, en raison de leurs compétences, et 
assermentés ; 
 
2o Dans les conditions prévues au chapitre II du titre VII du livre Ier du code de l’environnement, les 
inspecteurs de l’environnement mentionnés à l’article L. 172-1 du même code. 
 
IV. – Le fait de mettre sur le marché du bois ou des produits dérivés sans avoir adopté un système de 
diligence raisonnée au sens de l’article 6 du règlement (UE) no 995/2010 du Parlement européen et 
du Conseil du 20 octobre 2010 précité ou sans avoir respecté le système de diligence raisonnée 
adopté pour réduire le risque que ce bois provienne d’une récolte illégale est puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 100 000 € d’amende. 
 
V. – Le fait de mettre sur le marché, en méconnaissance du paragraphe 1 de l’article 4 du règlement 
(UE) no 995/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 précité, des bois ou des 
produits dérivés de ces bois issus d’une récolte illégale au sens du g de l’article 2 du même règlement 
est puni de deux ans d’emprisonnement et de 100 000 € d’amende. 
 
VI. – Le fait de commettre les infractions mentionnées au présent article en bande organisée, au sens 
de l’article 132-71 du code pénal, est puni de sept ans d’emprisonnement et de 500 000 € d’amende. 
Le titre XXV du code de procédure pénale s’applique. 
 
VII. – Le fait de ne pas avoir respecté la décision de suspension de fonctionnement de l’entreprise ou 
d’exercice des activités prononcée en application du II est puni de deux ans d’emprisonnement et de 
100 000 € d’amende.  
 
VIII. – Le fait de faire obstacle aux fonctions exercées par les fonctionnaires et agents habilités à 
exercer des missions de contrôle administratif ou de recherche et de constatation des infractions en 
application des II et III du présent article est puni des peines prévues à l’article L. 163-1 du code 
forestier. 
 
IX. – Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues à 
l’article 121-2 du code pénal, d’un délit mentionné au présent article encourent, outre l’amende prévue 
à l’article 131-38 du même code, les peines prévues aux 2o à 9o de l’article 131-39 dudit code. 
 
X. – Les associations agréées mentionnées à l’article L. 141-1 du code de l’environnement peuvent 
exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits portant un préjudice direct ou 
indirect aux intérêts collectifs qu’elles ont pour objet de défendre et constituant une infraction aux 
dispositions des règlements mentionnés au I du présent article. 

 
Article 77 

 



Avant le dernier alinéa de l’article L. 171-1 du code rural et de la pêche maritime, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 
« Le Conseil national de l’expertise foncière agricole et forestière peut, devant toutes les juridictions, 
exercer tous les droits réservés à la partie civile relativement aux faits portant un préjudice direct ou 
indirect à l’intérêt collectif de la profession. » 

Article 78 
 
Le I de l’article 1396 du code général des impôts est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Lorsqu’elle concerne des propriétés inscrites au cadastre en nature de bois et forêts et que son 
montant total par article de rôle est inférieur au seuil fixé au 2 de l’article 1657, un recouvrement 
triennal peut être organisé dans des conditions prévues par décret. » 

 
Article 79 

 
A la seconde phrase de l’article L. 122-4 du code forestier, après le mot : « gestion », il est inséré le 
mot : « concerté ». 

 
Article 80 

 
Le chapitre II du titre III du livre II de la cinquième partie du code de la santé publique est complété 
par un article L. 5232-5 ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 5232-5. – Les planches de parquet vendues sur le marché français ne peuvent présenter des 
taux de composés organiques volatils supérieurs à des seuils fixés par décret. » 

 
Article 81 

 
Après le mot : « forestier », la fin du septième alinéa de l’article L. 130-1 du code de l’urbanisme est 
ainsi rédigée : «, d’un règlement type de gestion approuvé conformément aux articles L. 124-1 et L. 
313-1 du même code ou d’un programme des coupes et travaux d’un adhérent au code des bonnes 
pratiques sylvicoles agréé en application de l’article L. 124-2 dudit code ; ». 

 
Article 82 

 
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement dépose 
sur le bureau des assemblées parlementaires un rapport sur les règles applicables aux exportations et 
aux importations de bois et de produits fabriqués en bois, précisant notamment les conditions 
phytosanitaires dans lesquelles elles se déroulent, évaluant les dispositifs de surveillance et de 
contrôle les concernant et indiquant les mesures à prendre afin de les renforcer. Ce rapport s’appuie 
sur l’analyse des données statistiques du commerce extérieur des produits bois des cinq dernières 
années. 
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